
GUIDE DE L’ADHERENT

1. Présentation du Régime
· Quel est l’objectif du régime ? : L’objectif du régime "WAAJAL ËLËK", est de venir en complément de la pension de retraite de base pour les Armées.
· Comment fonctionne-t-il ? : Le régime est alimenté par les cotisations individuelles des adhérents. Ces cotisations seront investies dans des véhicules financiers pour générer des intérêts et les valoriser. Le régime a un fonctionnement autonome. 
· Est-ce que ce régime est sécurisé ? Le régime est géré par un Conseil d’Administration sous la supervision et le contrôle d’un Conseil d’orientation de surveillance dirigé par le CEMGA. L’Assemblée générale composée des représentants des corps participe à la délibération des décisions majeures. La gestion repose sur le principe de transparence. A ce titre, des mécanismes d’audits interne et externe seront mis en place.
2. Guide d'Adhésion
· Qui peut adhérer ? Le régime est ouvert aux militaires des Armées et de la Brigade nationale des Sapeurs-Pompiers et au personnel civil des Armées. L’adhésion des membres des Forces de défense et de sécurité est prévue dans les statuts. Pour les militaires enrôlés avant janvier 2026, l'adhésion est entièrement volontaire. En revanche, elle sera automatique pour tous les nouveaux militaires du rang rengagés et les cadres des écoles après cette date. Toutefois, les personnes enrôlées automatiquement auront la possibilité de se désinscrire ultérieurement. Pour adhérer, il faut avoir au moins trois ans de service restants avant la retraite.
· Comment adhérer ? L'adhésion est un processus simple, il suffit de prendre connaissance des conditions générales, de remplir et de signer le bulletin d'adhésion. Votre adhésion devient effective après l'acceptation par le Conseil d'Administration et le prélèvement de votre première cotisation. Vous recevrez ensuite les informations de connexion pour le suivi de votre compte sur notre plateforme digitale.
3. Les Cotisations
· Montant : Le montant de la cotisation est uniforme pour chaque catégorie. Il a été soigneusement calculé pour vous permettre de constituer un capital retraite significatif. Si votre grade change au cours de votre carrière et influe sur l’appartenance à une catégorie donnée, le montant de votre cotisation sera automatiquement ajusté en conséquence :
	Catégorie
	Cotisation mensuelle suggérée

	MILITAIRES DU RANG
	15 000 FCFA

	SOUS OFFICIERS SUBALTERNES
	20 000 FCFA

	SOUS OFFICIERS SUPÉRIEURS
	30 000 FCFA

	OFFICIERS SUBALTERNES
	35 000 FCFA

	OFFICIERS SUPÉRIEURS
	45 000 FCFA



· Modalités de paiement : Les cotisations sont prélevées de manière simple et sécurisée, directement par retenue à la source sur votre salaire.
· Versements supplémentaires : Vous avez également la possibilité d'effectuer des versements supplémentaires pour augmenter votre capital retraite plus rapidement. Un formulaire pour ces versements sera mis à votre disposition, que ce soit en ligne ou physiquement à la Mutuelle.
4. La Vie de votre Contrat
· Etat de votre épargne : Vos cotisations moins les frais de gestion nécessaires au fonctionnement seront valorisées annuellement. Les fonds sont gérés par un comité nommé par le Conseil d’administration de la Mutuelle sous la supervision du Conseil d’orientation et de surveillance (COS) présidé par le CEMGA. Chaque année, ce comité proposera au conseil la politique de placement qui sera approuvé par le CEMGA. Cette politique de placement assurera une liquidité et une rentabilité de vos cotisations.
· Accès à l'information : Vous aurez la possibilité de consulter à tout moment votre contrat. Les informations de connexion vous seront transmises à l’adhésion. Un helpdesk sera mis en place pour vous accompagner. Vous recevrez chaque année une situation de votre compte. Le document détaillera les cotisations reçues durant l’année, les retraits, les avances, le capital acquis et les intérêts générés à date. Un guide sera disponible pour présenter la plateforme en ligne, et les services offerts.
5. Les Options de Retrait et d'Avance

· Retrait (Rachat) : Le rachat total ou partiel est possible après 24 mois de cotisations. Lorsque le retrait est effectué au cours des sept premières années, une pénalité de 5% est appliquée sur le montant du règlement. Cette pénalité est de 2% si le retrait a lieu entre la 8e et la 10e année. Au-delà de la 10e année, aucune pénalité n'est appliquée. Le montant maximum du rachat partiel est de 70% de l’épargne acquise pour tout adhérent à qui il reste au plus 5 ans de cotisations avant la retraite. Dans les autres cas, ce montant est de 50% de l’épargne acquise. En cas de retrait partiel, un minimum de 200 000 FCFA est nécessaire pour la poursuite du plan.

· Avance : Une avance sur le capital est autorisée après deux (2) ans de cotisations. L’avance remboursable permet à l’adhérent de conserver son épargne déjà acquise et de ne pas être pénalisé sur le montant des rendements de ses cotisations. L’adhérent peut bénéficier d’une avance remboursable sur une durée maximale de 60 mois, avec un montant maximum égal à 50% de son épargne acquise à date. Les modalités de remboursement seront précisées dans la convention qui sera signée par l’adhérent et WAAJAL ËLËK.  

6. La Liquidation à la Retraite
· Options de sortie : À partir de l'âge légal de la retraite, vous pourrez choisir comment récupérer votre épargne, à savoir :
· Un capital unique versé en une seule fois.
· Une rente certaine versée sur une durée de 5, 10, 15 ou 20 ans. En cas de décès pendant cette période, le solde restant est reversé aux héritiers légaux ou au (x) bénéficiaire (s)  que vous avez désigné(x).

7.  Liquidation en cas de décès ou d’invalidité totale avant l’âge de la retraite

· Le régime Waajal Ëlëk propose également une garantie optionnelle couvrant le versement d’un capital de deux millions de francs CFA en cas de décès toute cause et d’invalidité totale et permanente avant l’âge de la retraite. Cette garantie est alimentée à partir de vos cotisations retraite. Il sera prélevé une fois par an, un montant de sept mille six cent (7.600) FCFA pour couvrir cette garantie qui sera externalisée auprès d’une compagnie d’assurance vie au Sénégal. Ce capital décès viendra en supplément de votre capital acquis et permettra de vous couvrir vous et vos bénéficiaires en cas d’aléas de la vie.

· En cas de décès : en cas de décès toute cause avant l’âge de la retraite, le capital acquis par vos cotisations à la date du décès ainsi qu’un capital supplémentaire de deux (2) millions de francs CFA sera versé à vos bénéficiaires.

· Vos bénéficiaires : La désignation d'un ou de plusieurs bénéficiaires est obligatoire lors de votre adhésion. En cas de décès avant votre départ à la retraite, le capital que vous avez accumulé sera versé aux personnes que vous avez désignées. Il est essentiel de garder cette information à jour. Si votre situation familiale change (mariage, naissance d'un enfant, divorce), pensez à modifier votre désignation de bénéficiaires. Cela garantit que vos proches seront protégés selon vos souhaits. Si vous ne désignez pas de bénéficiaires, les droits seront distribués conformément à la loi en vigueur (à déterminer). 

· Que signifie invalidité totale et permanente : L’invalidité totale et permanente se définit comme un état dans lequel à la suite de maladie ou d’accident, l’adhérent est reconnu définitivement incapable de se livrer à la moindre occupation, ni au moindre travail lui procurant gain ou profit, et est en outre dans l’obligation d’avoir recours définitivement pour les actes ordinaires de la vie à l’assistance d'une tierce personne.
· Que se passe t’il si l’adhérent se trouve dans cet état avant la date de la retraite ?
	Si l’adhérent se trouve en état d’invalidité totale et permanente avant le départ à la retraite, il vous sera versé votre capital acquis à la retraite augmenté d’un capital supplémentaire égal au capital décès.
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